
Résolution présentée par la délégation de la République de Côte d’Ivoire 
 
 
Thème   Conflits et sécurité internationale. 
 
 
Concerne  Lutte contre le terrorisme et maintien de la sécurité internationale en Afrique. 
 
 
L’Assemblée Générale, 
 
 
Consciente  que le terrorisme transnational, notamment celui mené par Boko Haram et d’autres 

groupes affiliés, continue de menacer la stabilité régionale en Afrique de l’Ouest, 
 
Notant  avec préoccupation les attaques terroristes dans le Nord du Nigéria, au Niger, au 

Tchad, au Cameroun et leurs répercussions sécuritaires sur les pays voisins, dont la 
Côte d’ivoire, 

 
Déplorant l’incapacité des interventions unilatérales des puissances étrangères pour éradiquer 

durablement le terrorisme dans la région du Golfe de Guinée (ex : opération Barkhane, 
France, 2013), 

 
Rappelle  que les résolutions antérieures des Nations Unies relatives à la lutte contre le 

terrorisme, notamment la résolution 1373 (2001) et la 2178 (2014), sont toujours en 
vigueur et que la lutte contre le terrorisme doit se faire dans le respect des droits de 
l’Homme et du droit international humanitaire, 

 
Reconnaissant  que la pauvreté, le manque d’éducation et l’exclusion sociale sont des facteurs 

favorisant la radicalisation, 
 
Soulignant  l’importance de la coopération régionale à travers des organisations telles que la 

CEDEAO (Communauté des États de l’Afrique de l’Ouest) et le G5 Sahel, 
 
Exige   
 - la création d’un organisme spécifique de Défense Internationale des Nations-Unies 

contre le Terrorisme Endémique (UNITED), en coopération avec la CEDEAO, le G5 
Sahel et l’Union Africaine pour le continent africain, 

 
 - que la répartition des effectifs s’applique au prorata des capacités de déploiement des 

États engagés afin de ne pas déstabiliser géopolitiquement lesdits États, 
 

-       l’établissement d’un rapport mensuel sur le niveau de menace provenant d’un groupe 
      d’experts régionaux et internationaux mandatés par la UNITED, 

 
-       la transposition de ce modèle au niveau international dans les zones en proie à des 

formes endémiques de terrorisme (P&MO, Asie Centrale, Asie du SE ou UE) 
 
 
Le texte français fait foi. 


